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EN MATIERE DE la Loi surla concurrence, L.R.C. 1985, ch. C-34; 
REGISTRAR • ; ,'..:C!STRAIRE T 

OTTAWA, ON I {J()/Lj . 

ET EN MATll~RE D'UNE demande presentee par SONO PRO INC. en vertu de 
I' article 103.1 de la Loi sur la concurrence pour obtenir la permission de 
presenter une demande en vertu de !'article 75 de la Loi; 

ENTRE: 
SONO PRO INC. 

Demanderesse 

ET 
SONOTECHNIQUE P.J.L. INC. 

Defenderesse 

DECLARATION SOLENNELLE DE JEAN-LOUIS OSTROWSKI 

Je, soussigne, Jean-Louis Ostrowski, homme d'affaires, domicilie au 200, rue 
Gince, dans le district judiciaire et la ville de Montreal, province de Quebec 
(H4N 2W6), affirme solennellement ce qui suit : 

1. Je suis president et administrateur de la defenderesse, Sonotechnique 
P.J.L. Inc. (« mon entreprise ») et, a ce titre, je suis dument autorise a 
signer la presente declaration solennelle; 

2. Mon entreprise est une personne morale legalement constituee en vertu de 
la Loi sur /es societes par actions, elle decoule de la fusion le ou vers le 1 er 

octobre 2005 de 3322572 Canada Inc., de Gestion Jean-Louis Ostrowski 
Inc. et de Sonotechnique P.J.L. Inc., cette derniere etant en activite depuis 
le 3 novembre 1980; 

3. Je m'oppose a la demande de permission formulee par la demanderesse; 

4. Mon entreprise est justifiee de ne pas vendre ses produits Dolby a la 
demanderesse, car celle-ci demande a payer des prix escomptes et de la 
constituer en sous distributeur (revendeur intermediaire de marche), ce que 
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mon entreprise ne fait pas puisqu'elle vend les produits Dolby uniquement 
qu'aux usagers finaux desdits produits Dolby; 

5. Mon entreprise a par ailleurs, en tout temps pertinent, ete disposee a 
vendre ses produits a la demanderesse en autant que celle-ci les achete 
aux prix du catalogue, lesque!s sont les prix proposes aux usagers/clients 
de mon entreprise; 

6. De ce fait, mon entreprise ne restreint aucunement la concurrence; 

7. J'ai connaissance que la demanderesse ceuvre dans le secteur de la vente 
de produits audio professionnels depuis quelques mois apres avoir ete a 
l'emploi de mon entreprise pendant environ sept (7) annees; 

8. J'ai connaissance qu'elle declare sur son site Internet 
(www.sonoproaudio.com) vendre ou distribuer les microphones de dix-neuf 
(19) manufacturiers differents, les processeurs de dix-sept (17) 
manufacturiers differents, les haut-parleurs de quatorze (14) manufacturiers 
differents, les amplificateurs de sept (7) manufacturiers differents, les 
produits d'enregistrements de sept (7) manufacturiers differents, les 
consoles-mixeurs de huit (8) manufacturiers differents, les produits pour la 
duplication CD-DVD de trois (3) manufacturiers differents ainsi que des 
accessoires divers provenant de vingt (20) manufacturiers differents; 

9. D'ailleurs, mon entreprise vend ou distribue egalement les produits de 
trente-sept (37) des manufacturiers precites; 

10. J'ai connaissance que la demanderesse, sur son site Internet. affirme etre 
la distributrice exclusive de produits audio de six (6) manufacturiers 
differents; 

11. J'ai connaissance que la distribution exclusive de produits est une pratique 
commerciale courante et commune dans le marche de mon entreprise; 

12. Mon entreprise a trois (3) places d'affaires au Canada, soit une a Burnaby, 
en Colombie-Britannique, une a Toronto, en Ontario ainsi qu'une a 
Montreal, au Quebec; 

13. Mon entreprise se specialise dans la vente et la distribution de produits 
audio professionnels; 

14. A cet egard, mon entreprise est distributrice exclusive au Canada des 
produits audio de trente et un (31) manufacturiers, dont Dolby, elle est 
distributrice exclusive au Quebec et dans les maritimes des produits audio 
de dix (10) manufacturiers et distribue de fai;:on non-exclusive partout au 
Canada les produits audio d'une centaine d'autres manufacturiers; 
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15. J'ai connaissance que les laboratoires Dalby (ci-apres « Dolby») sont 
reconnus mondialement pour leurs systemes de reduction de bruits afin 
d'ameliorer la qualite sonore des enregistrements et qu'ils le sent egalement 
pour la reproduction du son ambiophonique ( « surround») et que depuis les 
recents developpements technologiques numeriques, Dolby fabrique et 
vend des systemes d'encodage electronique du signal audio a l'interieur 
des signaux de television ainsi que d'autres technologies connexes; 

16. J'ai connaissance que les technologies de Dolby sont concurrencees 
notamment par DTS et Sony; 

17. J'ai connaissance que la pratique commerciale de Dolby est d'attribuer des 
licences de distribution exclusive sur un territoire precis a des distributeurs 
qui se qualifient, eu egard a plusieurs criteres dont la competence et la 
capacite a fournir aux utilisateurs le service et la main~d'ceuvre competente, 
pour executer ce travail; 

18. Mon entreprise est la distributrice exclusive au Canada et seule autorisee a 
cet effet par Dolby. Elle assure le service et !'assistance avant et apres 
vente. Elle distribue les produits Dolby depuis plus de 20 ans. Les 
preposes de mon entreprise ont ete rigoureusement formes relativement 
aux produits et aux technologies de Dolby; 

19. En effet, depuis plus de vingt (20) ans, mon entreprise a opte pour une 
politique d'affaires de ne pas se premunir d'un reseau de distribution eu 
egard a certains de ses produits, notamment les produits Dolby, lesquels 
produits ne sent vendu qu'aux utilisateurs ultimes; 

20. Mon entreprise est bien justifiee d'avoir choisi cette politique, car, 
notamment, tous les services de main-d'reuvre apres vente relies aux 
produits Dolby sont offerts et fournis exclusivement par man entreprise, a 
ses propres frais et sans remboursement par Dolby; 

21. A cet egard, toute vente de produit Dolby n'etant pas effectuee par mon 
entreprise lui occasionnerait de serieux coots et, ultimement, remettrait en 
question sa viabilite economique puisque sa marge beneficiaire serait 
amputee de toute part accordee a un revendeur intermediaire de marche; 

22. Le marche dans lequel reuvre mon entreprise est tres specialise, le nombre 
de clients est egalement tres restreint et se limite, au Canada, 
presqu'uniquement aux producteurs et aux diffuseurs dans le domaine de la 
television; 
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23. J'ai connaissance que les marges beneficiaires lors de la vente notamment 
des produits Dolby au sein de ce segment de marche hyperspecialise sont 
faibles; 

24. De ce fait, j'ai connaissance qu'il n'est done pas possible pour mon 
entreprise d'ajouter un ou des revendeurs agissant comme intermediaires 
de marche, de maintenir une saine position sur le marche et de jouir d'une 
situation economique viable a court, moyen et long terme dans la revente 
des produits Dolby et ce, contrairement a la vente d'autres marques de 
produits offrant des marges beneficiaires plus genereuses; 

25. Quant a certaines de ces autres marques de produits jouissant de marges 
beneficiaires plus genereuses, mon entreprise en permet la revente par des 
revendeurs intermediaires de marche et ce. selon des criteres 
generalement reconnus par l'industrie des produits audio, notamment la 
solvabilite du revendeur, sa competence, le fait qu'il ait pignon sur rue, les 
relations de confiance, l'imposition de commandes minimales de produits 
aux fins d'exposition et le risque de conflit eventuel des produits de la 
defenderesse avec les marques d'autres manufacturiers; 

26. J'ai connaissance que recemment la demanderesse, par subterfuge et avec 
la connivence d'un concurrent.client ontarien de mon entreprise, agissant a 
titre de revendeur de mon entreprise pour ces produits, a procede a la 
vente a un usager quebecois d'un produit de marque Grace dont mon 
entreprise possede les droits exclusifs de distribution au Canada et ce, 
sans facturer a l'usager quebecois res taxes provinciales applicables, 
s'attribuant ainsi un avantage indu au niveau du prix global final; 

27. Mon entreprise savait qu'elle vendalt ce produit Grace a la demanderesse 
et n'a jamais voulu l'en empecher. En effet, mon entreprise permet la 
revente a des revendeurs intermediaires de marche de ce produit dont elle 
a la distribution exclusive au Canada car les marges beneficiaires dudit 
produit sont suffisantes. Dans ces circonstances, man entreprise ne voit 
aucun inconvenient a vendre de tels produits a la demanderesse, ce qu'elle 
a deja par ailleurs fait; 

28. Mon entreprise se desole des moyens apparemment discutables qu'utilise 
la demanderesse; 

29. Je me surprends de constater que la demanderesse ait reussi a vendre ou 
puisse pretendre avoir reussi a vendre pour 10% de son chiffre d!affaires en 
produits Dolby, considerant que mon entreprise en est la distributrice 
exclusive au Canada et que la demanderesse ne lui en a pas achetes; 

30. Je suis au courant d'un « marche gris » des produits audio, lequel consiste 
a acheter chez un revendeur aux Etats-Unis lesdits produits pour les 



04-MAl-Z007 14:Z3 DE- CENTRE D'AFFAIRES - AVOCATS +45044ZD888 T-397 P.019/0ZO F-920 

revendre ensuite au Canada. Cette pratique est evidemment a l'encontre 
des politiques et des pratiques commerciales de Dolby; 

31. J'ai connaissance que ta demanderesse et mon entreprise offrent chacune 
respectivement une vaste gamme de produits de differents manufacturiers; 

32. J'ai connaissance que Dolby n'est pas le seul manufacturier offrant la 
technologie amblophonique; 

33. II est loisible a la demanderesse d'acheter les produits Dolby aupres de 
mon entreprise aux prix standards du catalogue, sans rabais ni escompte, a 
l'instar de tout autre acheteur de produjts Dolby aupres de mon entreprise; 

34. Toute ordonnance pour forcer mon entreprise a vendre a des revendeurs 
intermediaires de marche, notamment a la demanderesse, a rabais OU a 
prix escomptes serait dommageable, lui causerait de serieux prejudices et, 
ultimement, remettrait en question sa viabilite economique, particulierement 
en consideration des ressources, de !'infrastructure et de la main-d'ceuvre 
que mon entreprise doit se charger dans la distribution et la vente de 
certains de ses produits, charges que les intermediaires de marche n'ont 
pas; 

35. Tousles faits mentionnes au present affidavit sont vrais; 

36. Le present affidavit est sincere. 

, ce 4 mai 2007 

Jean-Louis Ostrowski 

.Iv. 
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